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Changer ses pratiques pour

améliorer son efficacité

individuelle et collective
Les formidables possibilités qu'offrent
les NTIC devraient conduire nos
associations à revoir leurs façons de
travailler. Je veux parler ici du travail
intellectuel collectif et plus particulièrement
du fonctionnement de comités et de

groupes d'étude, travail qui repose
notamment sur la mise en commun de

ressources humaines, diversifiées et
dispersées, et dont le but consiste à

concevoir et à réaliser des projets.

Je laisse ici de côté les institutions qui
n'ont pas d'autre ambition que celle de

constituer et de rester, fort légitimement
d'ailleurs, de sympathiques amicales.
Pour celles-ci, un mode de fonctionnement

traditionnel suffit amplement, avec
séances périodiques de comité (souvent
interminables «parce qu'il fait si bon
être ensembles») et avec assemblée
générale annuelle (suivie de «si

agréables agapes»).

Je m'adresse à des associations qui ont

pour objectifs la réalisation de projets
concrets, aussi bien ceux qui sont destinés

à leurs membres que ceux qui peuvent

être offerts à un public plus large.

On imagine dès lors la déperdition
d'énergie et la lenteur qui s'imposent si

l'avancement de tels projets est soumis

au «régime unique» de séances
périodiques, même si celles-ci sont bien

préparées tant par le président et le secrétaire

général que par tous les participants.

- Pensons aux séances qu'il faut
renvoyer ou qui ne peuvent pas profiter de

toutes les compétences prévues et

requises, cela à cause de trop
nombreuses absences.

- Pensons aussi à ces idées, qui viennent

subitement à l'esprit des membres
du groupe de travail, entre deux
séances, idées qui ne sont pas notées

sur-le-champ, qui ne sont pas enrichies

par les questions ou la réflexion des

collègues, idées qui dès lors s'oublient et

qui sont malheureusement perdues pour
tout le monde.

- Pensons à ces informations, utiles au

projet étudié en commun, que chacun
obtient au gré de ses lectures ou de ses

rencontres et qui ne sont quasiment
jamais transmises aux autres
partenaires.

Il n'y a aucune fatalité à cette inefficacité

chronique des groupes de travail en

milieu associatif si on prend conscience
de cette réalité et si on décide de ne pas
s'en satisfaire. Mais les outils dont on

peut aujourd'hui disposer, aussi
perfectionnés soient-ils, ne changeront pas,

par magie, les pratiques mentales peu
performantes dont on s'accommode trop
souvent aujourd'hui. Une volonté de

changer sa façon de faire et l'adoption
de nouveaux «réflexes» est une condition

sine qua non de réussite.

Le changement, une fois admis «dans sa

tête» et engagé concrètement dans la

gestion des projets associatifs, peut
pleinement s'appuyer sur les NTIC qui
alors facilitent l'appropriation de

nouvelles et performantes méthodes de

travail.
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